
BILL
Pour amender certains Actes y mention-

nls, et pour faire de plus amples

provisions pour régler lè COM
MERCE DES BOIS.

TTENDU q ue le Bois de construction (ouLum-
ber) est devenu urt article de preinière impor-

tance dans le Commerce 'd'dxportation de cette Pro-
vince; et vû que ce seroit te idre à en augmenter la
réputation croissante,au grant avantage du Commerce,
et lui assu~reroit une préfére ce. dans le Marché du
Royaume Uni de la Grandé-Bretagne et·d'Irlande, si
la qualité et'le, mesurage du dit 'Bois ('ou' Luinber)& '-
toient constat "s d'une manière conveiable ; et vû que
pour effecftuer ces fins dés if dlyiënt.ncessaire
d'amender un cértain Acte passé dans la quarante-
'huitième Année du R{egne deSa 1ajesté, intitulé,

Acte qui étalit des èglemens plus efficaces pour le
Commerce des Bois," ainsi qu'un Acte passé dans la

ciniquante-uniè(ne~ Année "du' 1ègne de Sa Majesté,
ntitulé, . '' Acte qui con tinue 'pour un tems limité et
qui amende an Acte passé dans la ,. uarantehuitième
Année du Règne deSa Majesté, intitulé 'Act qu$
établit des Règlemens plus eicaces pour le Commerce des

" Bois;" 'Qu'il soit done statué par la Très Excellente
Majesté du Roi, par et de l'avis et conserntfndndu 7
Conseil Législatif et de l'Assemblée de la Province'
du ßas-Canada constitués et asseIblés en vertu et sous
l'autorité d'un Acte pa'sé dans !e Parlement dela
Grande-Bretagie intitulé, Acte qui rappelle certa-,

nes parties d'un Acte passé dans la iitorzième
Année du Règne de Sa Majesté,intitulé, Acte
qui ptervoit p/ls e/icacement pour le Gouvernement
de la Province de Québec dans l'Amérique Septeurio-
nale ;*' Et qui pourvoit plus amplement pour le
Gouvernement de la dite Ptovince ;" Et'il et paLr

e présent staté par,'antorité ksusdite, que depuis t
après la passation de cet Acte il ne sera chargé'pöti-
l'exportation de cette Province aucun b is(ou Luzber)
des lescriptions ci-a près mentionuées,avanit qu'il aitété
préalablement examiné, mesuró, et certiLié être de
qualités respectives ci-après pourvues,sous une pénalité
n'excédant pas ni moins de . livres ar-
gent courant de cette Province, laquelle sera encourue
et payée par la personne ou les personnes quisciem-
ment ['auron t charg ofaiclharger Poà pour I i tatili
sans avoir été ainsi examiné, mesuré et certifié. Pourvù
que rien de contenu en cet Acte ne s'étendra à e pô-
cher le chargementd'aucun article de Bois (ou LaÀmbe)
quoique tel article ne soit pas des dimuensions ci-après
pourvues, s'il est sain et de bonne goalité et marqué et
empreint ainsi que ci-après pourvu, et certifié commne
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